
Rwanda Accord ratifié: Oui

Date de ratification: 2017-02-22

Notifications de mise en oeuvre (Catégories A, B, C) Date d'échéance Statut

Notification des désignations des catégories A,B,C 22 février 2018 Oui

A - 26.9% B - 65.1% C - 8.0% Not yet notified - 0.0%

Notification des dates indicatives de la Categorie B 22 février 2018 Oui

Notification des dates définitives de la Categorie B 22 février 2020 Oui

Notification des dates indicatives de la Categorie C 22 février 2021 Oui

Notification des dates définitives de la Categorie C 22 août 2022 Oui

Notification des bésoins d'assistance technique 22 février 2019 Oui

Notification des arrangements conclus pour la fourniture d'assistance technique 22 février 2021 Oui

Notification de l'état d'avancement de la fourniture d'assistance technique 22 août 2022 Oui



Notifications de transparence

Notified Art. 1.4 Catégorie A date définitive de mise en oeuvre 22 février 2018 Oui

Notified Art. 10.4.3 Catégorie B date définitive de mise en oeuvre 31 mars 2021 Oui

Notified Art. 10.6.2 Catégorie C date définitive de mise en oeuvre 31 août 2030 Non

Notified Art. 12.2 Catégorie B date définitive de mise en oeuvre 31 mars 2021 Oui

Renseignements sur l'assistance

Notified Art. 22.3 Oui

Légendes: Oui Notification présentée Non Notification due Non Notification non échue



Programme de mise en oeuvre date indicative de mise en oeuvre date définitive de mise en oeuvre

1.1 Publication B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

1.2 Renseignements disponibles sur Internet B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

1.3 Points d'information C au plus tard le 31 août 2024 au plus tard le 31 août 2026

1.4 Notification A au plus tard le 22 février 2018

2.1 Observations et renseignements avant l'entrée en vigueur B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

2.2 Consultations A au plus tard le 22 février 2018

3 Décisions anticipées B C»B au plus tard le 31 mars 2021 au plus tard le 31 mars 2021

4 Procédures de recours ou de réexamen B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

5.1 Notification de contrôles ou d'inspections renforcés B C»B au plus tard le 26 mars 2021 au plus tard le 26 mars 2021

5.2 Rétention A au plus tard le 22 février 2018

5.3 Procédures d'essai C au plus tard le 31 août 2024 au plus tard le 31 août 2026

6.1 Disciplines générales concernant les redevances et impositions B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

6.2 Disciplines spécifiques concernant les redevances et impositions A au plus tard le 22 février 2018

6.3 Disciplines en matière de pénalités B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

7.1 Prétraitement avant arrivée A au plus tard le 22 février 2018

7.2 Paiement par voie électronique A au plus tard le 22 février 2018

7.3 Séparation de la mainlevée A au plus tard le 22 février 2018

7.4 Gestion des risques Ap Cp du 22 février 2018 au 31 août 2024 du 22 février 2018 au 31 août 2030



7.5 Contrôle après dédouanement A au plus tard le 22 février 2018

7.6 Temps moyens nécessaires à la mainlevée C B»C au plus tard le 31 août 2024 au plus tard le 31 août 2026

7.7 Opérateurs agréés B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

7.8 Envois accélérés B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

7.9 Marchandises périssable A au plus tard le 22 février 2018

8 Coopération entre les organismes présents aux frontières C au plus tard le 31 août 2024 au plus tard le 31 août 2030

9 Mouvement des marchandises A au plus tard le 22 février 2018

10.1 Formalités B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

10.2 Acceptation de copies A au plus tard le 22 février 2018

10.3 Utilisation des normes internationales B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

10.4 Guichet unique B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

10.5 Inspection avant expédition A au plus tard le 22 février 2018

10.6 Recours aux courtiers en douane C au plus tard le 31 août 2024 au plus tard le 31 août 2030

10.7 Procédures communes à la frontière A au plus tard le 22 février 2018

10.8 Marchandises refusées A au plus tard le 22 février 2018

10.9 Admission temporaire de marchandises B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

11 Transit A au plus tard le 22 février 2018

12 Coopération Douanière B au plus tard le 31 mars 2020 au plus tard le 31 mars 2021

Programme de mise en oeuvre date indicative de mise en oeuvre date définitive de mise en oeuvre



Légendes

A Notifiée dans la catégorie A Ap Notifiée dans la catégorie A

B Notifiée dans la catégorie B Bp Notifiée dans la catégorie B C»B Transfer de la cat. C à la cat. B

C Notifiée dans la catégorie C Cp Notifiée dans la catégorie C B»C Transfer de la cat. B à la cat. C

N Pas encore notifiée E Report de dates demandé

Notifications et autres documents

Symbole Date de réception Description

G/TFA/W/92 2023-07-05 The role of technology transfer in building resilience: Trade Facilitation

G/TFA/N/RWA/1/Add.4 2022-08-22 Category C notification and shifting of categories

G/TFA/N/RWA/4/Rev.1 2022-08-22 Arrangements and progress in the provision of technical assistance - Revision

G/TFA/N/RWA/1/Add.3 2021-07-14 Categories B and C notification - Shifting of categories

G/TFA/N/RWA/4 2021-07-14 Arrangements and progress in the provision of technical assistance

G/TFA/N/RWA/2 2021-04-27 Article 22.3

G/TFA/N/RWA/3 2021-04-27 Articles 1.4, 10.4.3, 12.2.2

G/TFA/N/RWA/1/Add.2 2020-04-30 Category C notification - Addendum 2

G/TFA/N/RWA/1/Add.1 2020-02-19 Category B notification

G/TFA/N/RWA/1/Corr.1 2018-07-05 Categories A, B and C notification - Corrigendum (in English only)

G/TFA/N/RWA/1 2018-06-04 Categories A, B and C notification

WT/PCTF/N/RWA/1 2015-04-27 Category A notification

Partage d'experiences

10.4 - Guichet unique

Date Title

15 octobre 2019 - 16 octobre 2019 UNCTAD Compendium of Good Practices (UNCTAD and Rwanda)



Information détaillée sur l'assistance technique

1.3 Points d'information C

1.3.1
1.3.2
1.3.3
1.3.4

Date indicative de mise en oeuvre
31 août 2024

Date définitive de mise en oeuvre
31 août 2026

Assistance requise pour la mise en oeuvre

- Élaborer un cadre juridique pour l'établissement d'un point d'information unique
- Élaborer un manuel des procédures pour le point d'information unique
- Harmoniser les procédures des différents points d'information aux fins du fonctionnement du point d'information unique
- Établir et rendre opérationnel un point d'information unique
- Communiquer (ateliers de sensibilisation, interventions dans les médias, etc.)
- Former le personnel des points d'information nationaux et des sous-comités relevant du CNFE

Étiquettes: Cadre législatif et réglementaire, Ressources humaines et formation, Sensibilisation

Agences: TradeMark Africa

Progrès rapporté

TradeMark East Africa (partial support)

A One Stop Centre Enquiry Point has been established under the auspices of the National Trade Facilitation Committee (NTFC) and operates as
a centralized body/secretariat that transmits requests, compiles replies and sends them back to the requesting parties, through the Trade Portal
live chat or per email. The Trade Portal live chat is a point of entry for enquiries on the homepage which go directly to the One Stop Centre
Enquiry Point email.

The coordination and communication mechanism of the One Stop Centre Enquiry Point were established together with Enquiry Points focal
persons nominated from private and public institutions involved in international trade. However, there is still a challenge for establishing a
dedicated national enquiry point office. The office will coordinate all the activities of the other enquiry points across the country and be responsible
for all trade related notifications, including managing WTO notifications.



Agences: Agence des États-Unis pour le développement international, Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement,
TradeMark Africa

Progrès rapporté

A One Stop Centre Enquiry Point has been established under the auspices of the National Trade Facilitation Committee (NTFC) and operates as
a centralized body/secretariat that transmits requests, compiles replies and sends them back to the requesting parties, through the Trade Portal
live chat or per email. The Trade Portal live chat is a point of entry for enquiries on the homepage which go directly to the One Stop Centre
Enquiry Point email. 

To ensure operationalization of One Stop Centre Enquiry Point that was established, Rwanda held discussion with USAID Rwanda on trade
facilitation space to inform USAID Economic Growth future programming on 20 January 2022 where Rwanda presented needs and gaps in
enquiry point implementation.

In addition, Rwanda presented to the UNCTAD the pending activities of C category implementation that requires Assistance and Support for
Capacity Building Required for Implementation and have not been able to sustain support so far.



5.3 Procédures d'essai C

5.3.1
5.3.2
5.3.3

Date indicative de mise en oeuvre
31 août 2024

Date définitive de mise en oeuvre
31 août 2026

Assistance requise pour la mise en oeuvre

- Élaborer des lignes directrices opérationnelles et un cadre juridique formels pour la conduite/la réalisation d'un second essai 
- Renforcer les capacités du personnel en le dotant des compétences appropriées (secteurs public et privé) pour la réalisation d'un second essai 
- Développer les systèmes de gestion des données de laboratoire et les relier à tous les laboratoires identifiés aux fins des essais
- Évaluer les lacunes dans les capacités des laboratoires privés existants en vue de les faire accréditer pour qu'ils puissent réaliser le second
essai prévu par l'AFE 
- Soutenir l'évaluation par les pairs et les programmes régionaux d'essais d'aptitude pendant 3 ans
- Soutenir les programmes régionaux d'essais d'aptitude

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Cadre législatif et réglementaire, Diagnostic et evaluation des besoins,
Ressources humaines et formation

Agences: à determiner

Progrès rapporté



Agences: TradeMark Africa, Agence des États-Unis pour le développement international, Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement

Progrès rapporté

The findings of the confirmatory test are valid and accepted. 

The contact information of any laboratory where the second test can be done are published and findings of the confirmatory test are considered
for the release and clearance goods. Capacity building to traders and laboratories was conducted however a lot is needed to be done.

USAID currently finance Rwanda on Machine testing and other discussion were held to ensure support to the remaining activities.

TMEA supported Rwanda to create the Laboratory information Management Systems (LIMs), that helped for digitization of testing results, both
online reporting system and certificate delivery. This helped external Clients and staff in laboratories to save time for other businesses. It saved
cost of printing certificate and the protection of environment.

In addition, Rwanda presented to the UNCTAD the pending activities of C category implementation that requires Assistance and Support for
Capacity Building Required for Implementation. Rwanda have not been able to sustain support so far.



7.4 Gestion des risques Cp

7.4.3 Date indicative de mise en oeuvre
31 août 2024

Date définitive de mise en oeuvre
31 août 2030

Assistance requise pour la mise en oeuvre

- Créer une interface dans le système de gestion des risques pour les entités impliquées dans l'exportation, l'importation et le transit (gestion
intégrée des risques – par l'intermédiaire du guichet unique électronique)
- Renforcer les capacités du personnel des organismes publics concernés et du Comité de la gestion des risques
- Acheter du matériel de laboratoire pour divers essais et d'autres outils d'inspection 
- Établir et rendre opérationnel le Comité de la gestion des risques 
- Sensibiliser les négociants à la gestion des risques

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Cadre législatif et réglementaire, Infrastructure et equipment,
Ressources humaines et formation, Sensibilisation

Agences: à determiner

Progrès rapporté

A Joint Risk Management Committee composed of key stakeholders involved in risk management for clearance of goods has been established
and operationalized with clear Terms of Reference (ToRs). Training needs have been identified, a workplan developed and the committee is
developing a Risk Register.

Agences: TradeMark Africa

Progrès rapporté

A Joint Risk Management Committee (JRMC) composed of key stakeholders involved in risk management for clearance of goods (import, export
and Transit) has been established and operationalized with clear Terms of Reference (ToRs). 

Training needs have been identified, a workplan developed and the committee update at a monthly basis the Risk Register. The donor TMEA was
presented with the workplan and need to support implementation of the JRMC activities.



7.6 Temps moyens nécessaires à la mainlevée C

7.6.1
7.6.2

Date indicative de mise en oeuvre
31 août 2024

Date définitive de mise en oeuvre
31 août 2026

Assistance requise pour la mise en oeuvre

Étiquettes: Diagnostic et evaluation des besoins, Ressources humaines et formation

Transfert de la catégorie B vers la catégorie C.

Agences: Centre du Commerce International, Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Progrès rapporté

Rwanda has conducted three consecutive Time Release Studies (TRS) in 2007, 2010 and 2014. Rwanda presented the need for Time release
study to ITC to be financed under European Union MARK UP project phase II.

In addition, Rwanda presented to the UNCTAD the pending activities of C category implementation that requires Assistance and Support for
Capacity Building Required for Implementation.



8 Coopération entre les organismes présents aux frontières C

8.1
8.2 (a), (b), (c), (d), (e)

Date indicative de mise en oeuvre
31 août 2024

Date définitive de mise en oeuvre
31 août 2030

Assistance requise pour la mise en oeuvre

- Renforcer la gestion coordonnée des frontières en harmonisant les procédures et les formalités (prolongation des horaires de travail aux
frontières, harmonisation des horaires de travail, inspections conjointes, etc.)
- Améliorer le fonctionnement effectif des commissions frontalières mixtes
- Poursuivre les travaux sur les postes frontière à guichet unique et le matériel nécessaire, comme les portails électroniques, les installations
informatiques, etc. 
- Mener des activités de formation et de sensibilisation et des ateliers à l'intention des parties prenantes

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Cadre législatif et réglementaire, Infrastructure et equipment,
Ressources humaines et formation, Sensibilisation

Agences: à determiner

Progrès rapporté

Membres donateurs: Union européenne

Agences: Banque mondiale, TradeMark Africa

Progrès rapporté

Four 1 stop border posts (Kagitumba, Rusumo, La Cornishe and Gatuna) were completed. The operationalization of joint border committees is
going well. European Union, World Bank and TMEA have been providing infrastructure support.

However, a lot needs to be done in terms of enhancing coordinated border management by harmonizing procedures and formalities, improve
Operationalization of Joint Border Committees, procuring equipment such as e-gates, luggage scanners, IT facilities, etc and joint awareness with
neighbouring countries.



10.6 Recours aux courtiers en douane C

10.6.1
10.6.2
10.6.3

Date indicative de mise en oeuvre
31 août 2024

Date définitive de mise en oeuvre
31 août 2030

Assistance requise pour la mise en oeuvre

- Examiner et publier les prescriptions en matière de licences
- Envisager une interprétation prudente de l'article 145 de la Loi de la CAE de 2004 sur l'Administration des douanes et la modifier pour tenir
compte des dispositions et prescriptions en matière de facilitation des échanges 
- Réexaminer le cadre juridique pour permettre aux importateurs de dédouaner des marchandises sans avoir recours à des commissionnaires en
douane
- Renforcer les capacités des importateurs et des exportateurs
- Établir une équipe d'évaluation dirigée par l'ORR, mais comprenant des représentants de la communauté des courtiers et des membres
intéressés de la communauté des importateurs/exportateurs pour engager le processus

Étiquettes: Technologies de l’information et de la communication (TIC), Cadre législatif et réglementaire, Ressources humaines et formation

Agences: à determiner

Progrès rapporté

Agences: Agence des États-Unis pour le développement international, Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Progrès rapporté

The licensing procedure in Rwanda is non-discriminatory, it has transparent procedures which follow in line with art 149 EAC Customs
management regulation 2010. 

Article 145 of the East African Customs Management Act in the Customs law however there are exceptional situations determined in terms of the
Customs. Value of less than 2,000 USD which is allowed to be cleared from Customs without using a Customs broker (small consignments). With
this exception, a simplified Customs declaration is generated by Customs officers in the system and payment is made either by cash or bank. 

To ensure use of customs brokers, Rwanda held discussion with USAID and UNCTAD on needs of customs brokers. Rwanda have not been able
to sustain support so far.

Légendes

C Notifiée dans la catégorie C Cp Notifiée dans la catégorie C E Report de dates demandé



Arrangement avec des donateurs notifié Arrangement avec des donateurs pas encore
notifié

Téléchargé le 2 novembre 2025
Mis à jour le 26 février 2025
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